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RN122 – Déviation de Sansac de Marmiesse
et raccordement au contournement sud d’Aurillac
Mise en service de la déviation de Sansac de Marmiesse

Les services de l’État vous informent de la mise en service, le 21 décembre 2022, de la déviation de
Sansac de Marmiesse entre le Pas du Laurent et le carrefour giratoire de La Poudrière.

La  déviation  est  aménagée  sur  7,5 km  en  route  bidirectionnelle  à  2  voies  avec  créneaux  de
dépassement au Pas du Laurent dans le sens Figeac – Aurillac et dans la forêt de Branviel  dans le
sens  Aurillac-Figeac.  La  vitesse  autorisée  est  de  80  km/h  et  90 km/h  sur  les  créneaux  de
dépassements. 

Les usagers sont invités à  la  plus grande prudence au niveau du nouveau carrefour du Pas du
Laurent :

• sur  la  nouvelle  déviation  aux  abords  de  la  zone  encore  en  travaux  où  la  vitesse  est
provisoirement limitée à 70 km/h

• sur l’ancienne RN à l’approche du raccordement sur la déviation en raison de la présence
d’un « STOP » :
◦ En provenance de Sansac par  l’ancienne  RN,  à  la  balise  « Stop »,  il  est  autorisé  de

tourner à droite vers Aurillac ou à gauche vers Figeac.
◦ En provenance de Figeac il est autorisé de prendre à droite en direction de Sansac.
◦ En revanche, il est interdit de tourner à gauche vers Sansac depuis Aurillac.
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Avec  le  contournement  Sud  d’Aurillac,  mis  en  service  en  janvier  2020,  et  les  travaux  de
réaménagement  entre  les  carrefours  giratoires  du  Garric  et  de  Redondette,   la  déviation  de
Sansac de Marmiesse complète le nouveau tracé de la RN 122 entre Sansac de Marmiesse et
Aurillac.

L’opération  correspond  à  un  investissement  de  76,60 M€,  financé  par  l’État  pour  72,46 M€,  le
conseil départemental pour 3,14 M€ et la CABA pour 1 M€.

Pour plus de renseignements :
• Numéro vert :0805 38 38 45
• Site internet : www.rn122-sansac-aurillac.fr
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